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mentation pourrait avoir pour effet de réglementer en
même temps et accessoirement le travail du patron.

Le point de savoir si la réglementation de ce
travail serait principale ou accessoire, est une question
d'espèce soumise à l'appréciation discrétionnaire de
l'organisation elle-même, sous réserve, toutefois, du droit
de recours à la Cour prévu par l'article 423 du traité.

Le B. I. T. a donc eu raison une fois de plus devant
la Cour internationale de justice. Nous sommes d'ailleurs

très heureux de constater que c'est le point de
vue ouvrier que le directeur Albert Thomas a brillamment

défendu devant cette haute cour de justice. U est
particulièrement intéressant de noter que par cette
décision, l'Organisation internationale du travail reçoit le
pouvoir discrétionnaire d'apprécier dans quels cas il lui
appartient de s'occuper du travail personnel du patron.
L'avis de la Cour de La Haye fixe définitivement un
point jusqu'ici ouvert à controverse du droit international

nouveau. Il a une très grande importance et aura
de sérieuses répercussions. Notamment en France, ainsi
que le fait remarquer H. Harmel dans le Peuple de
Paris.

Dans le mémoire du B. I. T., dit-il, l'exemple de la
législation française était signalé, comme donnant la
preuve que, pour être efficace, la suppression du travail
de nuit dans la boulangerie devait nécessairement
s'appliquer aux patrons. La Cour de La Haye vient de
l'affirmer en droit international.

Ce point étant définitivement tranché, il est à
espérer que le Conseil fédéral suisse ne tardera plus
longtemps à présenter aux Chambres un projet de loi
portant suppression du travail de nuit dans la boulangerie.

Les congés payés

Nous avons annoncé en son temps que le ministre
du travail de la Erance avait déposé sur le bureau de
la Chambre des députés un projet de loi instituant des
congés payés aux travailleurs de son pays. La commission

du travail de la Chambre a déposé son rapport sur
ce projet. D'après ce rapport rédigé par le camarade
Pouard, député de St-Claude (Jura), le projet de loi
« répond aux aspirations les plus légitimes du monde
du travail. A l'atelier », ajoute-t-il, « dans les mines,
dans les bureaux, le travailleur, dont l'horizon reste
éternellement identique, éprouve parfois le besoin
d'échapper à la monotonie des gestes toujours répétés.
Sa résistance morale et physique s'épuise. Une
interruption prolongée du travail permettra seul au
travailleur de retrouver son équilibre moral et physique et',
en sauvegardant sa santé, de récupérer sa puissance de
travail »,

Après avoir justifié ainsi le droit des travailleurs
aux vacances annuelles, le rapport souligne qu'il s'agit
non pas seulement de sauvegarder l'intérêt individuel
du travailleur, mais plus encore l'intérêt de la collectivité

qui, au lendemain d'une guerre épuisante « ne
peut reconstituer ses forces décimées qu'en ménageant
une main-d'œuvre qui, moins nombreuse, doit être
constamment améliorée ».

A ceux qui prétendent que la réforme proposée
aura pour résultat une diminution de la production, le
rapport de la commission répond que « la production
n'est pas seulement fonction de l'outillage et du temps,
mais de la bonne santé, de la puissance de travail, de la
bonne volonté des ouvriers qui doivent œuvrer non point
dans la contrainte, mais dans la liberté et dans la joie ».
L'octroi des congés accroîtra la productivité des
travailleurs français.

Le rapport donne ensuite les indications suivantes
sur les congés payés accordés à St'-Claude:

_

« Les employés et ouvriers municipaux titulaires ont
droit à un congé payé de quinze jours, accordés en une
ou plusieurs fois, selon les désirs de l'intéressé et sous
réserve de ne pas entraver la bonne marche des services.

Le personnel de la société le « Diamant » et de la
coopérative «Adamas» a droit à 15 jours; le personnel
du syndicat intercommunal des transports automobiles
du Jura a dix jours. La société coopérative « La Pipe »

a créé une organisation des plus curieuses. Une caisse
de vacances, alimentée par un pourcentage sur les
bénéfices sociaux, est destinée à payer au personnel le
temps d'arrêt fixé, chaque année, par le conseil
d'administration. U n'y a pas de vacances par roulement. A
une date fixée par le conseil, la fermeture des locaux
est complète. La somme à recevoir pour chacun est
déterminée sur la base du salaire quotidien. Enfin, le
syndicat ouvrier « Le travail », qui groupe la presque
totalité des ouvriers pipiers et tourneurs, envisage la création,

en raison de l'instabilité du personnel, instabilité
provenant de la pratique du travail aux pièces et de ce
que de nombreux travailleurs sont occupés par plusieurs
maisons à la fois, de caisses de compensation locales,
gérées par les patrons et les ouvriers et alimentées par
un pourcentage déterminé prélevé sur les salaires ».

L'industrie horlogère suisse, avec son assez important

travail à domicile, pourrait puiser dans cette
procédure envisagée d'utiles indications lorsqu'il s'agira,
pour elle aussi, d'accorder à ses travailleurs des congés
payés.

Dans la dernière session du Conseil national suisse,
notre camarade Rosselet, député de Genève, a déposé
une motion demandant au Conseil fédéral de présenter
au parlement un projet de loi instituant des vacances
payées. La question est ainsi également posée en Suisse
comme elle l'est dans de nombreux pays où l'expérience
des congés obligatoires a déjà été faite avec des résultats

concluants.

La question des congés payés a également fait un
pas en avant au Luxembourg. La Chambre des députés
a voté en première lecture un projet de loi instituant
des vacances payées annuelles pour tous les travailleurs
à l'exception du personnel domestique et des ouvriers
des entreprises occupant moins de 20 ouvriers. Cette
dernière réserve n'est cependant pas applicable aux
mineurs; tous ont droit aux vacances payées d'après le
projet adopté.

Le projet du gouvernement prévoyait 10 jours de
vacances payées après 3 ans de service et 26 jours après
cinq ans de service. Le projet de loi voté en première
lecture par la Chambre en fixe le nombre de jours
comme suit: 4 jours après un an de service; 5 jours
après 5 ans; 7 jours après 10 ans et 12 jours après
20 ans. Ces chiffres constituent un minimum légal que
les organisations ouvrières pourront s'efforcer
d'augmenter.

On le voit la question des vacances payées avance,
elle se posera internationalement bientôt grâce aux
efforts du Bureau international du travail.

Le congrès mondial des migrations

Le congrès mondial des migrations convoqué
conjointement par la Fédération syndicale internationale
et l'Internationale ouvrière socialiste a eu lieu du 22
au 25 juin à Londres. Il fut suivi par 120 délégués,
représentant les pays suivants: Allemagne, Australie,
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